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(54)  Dispositif  d'affichage  à  micropointes  et  procédé  de  fabrication  de  ce  dispositif. 

(57)  Selon  l'invention,  on  forme  une  anode  catho- 
doluminescente  (4,  6)  sur  un  substrat  isolant  (2), 
on  forme  sur  un  autre  substrat  isolant  (8)  des  e  16 
conducteurs  cathodiques  (10),  une  couche  iso-  _"|  I' 
lante  (12),  une  couche  de  grille  (14)  destinée  à  la  ^Vy\^"^^P  ^ /E inHX 
formation  de  grilles,  des  trous  (17)  dans  la  / / / / / [   A  'V  vT*  A  
couche  isolante  et  la  couche  de  grille  et  des  f  /   /   /   /   J  l \   \  /]  //  * 
micropointes  (16)  dans  ces  trous.  De  plus,  on  ^ \ N \ \ N ^ S \ \ \ \ \   V x \ x  
forme  une  couche  mince  (20)  isolante  sur  la  b  i%^à\  x  ^   N  J  
couche  de  grille,  pour  limiter  le  courant  qui  est  \  \  Y  \  \S susceptible  de  circuler  entre  l'anode  et  les  gril-  34   ̂  ̂ 30 
les.  Cette  couche  mince  est  associée  à  des 
moyens  (21)  aptes  à  éviter  la  perturbation,  par 
cette  couche  mince  électriquement  isolante,  du  P|Q  /\ 
champ  électrique  créé  entre  les  micropointes  et 
les  grilles. 

Application  aux  écrans  plats. 
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La  présente  invention  concerne  un  dispositif 
d'affichage  à  micropointes  ("microtip  display  device") 
et  un  procédé  de  fabrication  de  ce  dispositif. 

Elle  s'applique  notamment  au  domaine  de  la  vi- 
sualisation  et,  plus  particulièrement,  aux  écrans 
plats. 

On  connaît  déjà  des  dispositifs  d'affichage  à  mi- 
cropointes  par  les  documents  suivants,  auxquels  on 
se  reportera  : 

(1)  Demande  de  brevet  français  n°  8601024  du 
24  Janvier  1  986,  correspondant  à  EP-A-0234989 
et  à  US-A-4,857,161 
(2)  Demande  de  brevet  français  n°  871  5432  du  6 
novembre  1987,  correspondant  à  US-A- 
4,940,916 
(3)  Demande  de  brevet  français  n°  9007347  du 
13  juin  1990,  correspondant  à  EP-A-0461990. 
Un  dispositif  d'affichage  à  micropointes 

comprend  une  source  d'électrons  à  cathodes  émissi- 
ves  à  micropointes  et  une  anode  cathodoluminescen- 
te  comportant  une  couche  d'un  matériau  cathodolu- 
minescent  et  placée  en  regard  de  la  source  d'élec- 
trons  à  cathodes  émissives  à  micropointes  qui  est 
plus  simplement  appelée  "cathode". 

Des  défauts  d'isolation  électrique  sont  suscepti- 
bles  d'apparaître  entre  cette  cathode  et  l'anode 
cathodoluminescente  pour  les  raisons  suivantes  : 

1)  La  distance  entre  cette  anode  et  la  cathode  est 
faible  (quelques  dizaines  à  quelques  centaines 
de  nm,  typiquement  200  p.m). 
2)  Le  matériau  cathodoluminescent  de  l'anode 
est  généralement  sous  forme  de  poudre  dont 
l'adhérence  est  incertaine. 
3)  Des  espaceurs  sont  disposés  entre  l'anode  et 
la  cathode  pour  maintenir  la  rigidité  du  dispositif 
d'affichage  au  moment  où  le  vide  est  fait  dans  ce- 
lui-ci  ;  ces  espaceurs  sont  préférentiellement 
sous  forme  de  billes  électriquement  isolantes  ; 
ces  espaceurs  sont  susceptibles  de  constituer 
des  points  faibles  vis-à-vis  de  l'isolation  électri- 
que. 
En  particulier,  un  décollement  de  poudre,  un  dé- 

gazage  local,  un  espaceur  électriquement  chargé 
peuvent  déclencher  un  régime  d'arc  électrique  entre 
l'anode  et  la  cathode,  qui  entraîne  la  destruction  du 
dispositif  d'affichage  sur  une  zone  plus  ou  moins 
étendue. 

Ce  phénomène  de  régime  d'arc  est  d'autant  plus 
susceptible  de  se  produire  que  la  tension  d'anode  qui 
est  appliquée  est  forte  et  que  la  distance  entre  l'anode 
et  la  cathode  est  faible. 

Or,  pour  améliorer  les  performances  du  dispositif 
d'affichage,  il  est  précisément  souhaitable  d'aug- 
menter  cette  tension  d'anode  (pour  augmenter  la  bril- 
lance  de  l'écran  du  dispositif)  et  de  diminuer  l'espace 
entre  l'anode  et  la  cathode  (pour  pouvoir  utiliser  des 
espaceurs  plus  petits  et  donc  moins  visibles  et/ou 
pour  améliorer  la  résolution). 

Dans  les  dispositifs  connus  d'affichage  à  micro- 
pointes,  les  sources  à  micropointes  comprennent  des 
conducteurs  cathodiques  parallèles  et  des  grilles  qui 
sont  parallèles  et  font  un  angle  avec  les  conducteurs 

5  cathodiques. 
Ces  grilles  sont  généralement  métalliques  et,  en 

cas  de  court-circuit  ou  de  régime  d'arc  entre  l'anode 
cathodoluminescente  et  la  source  à  micropointes 
d'un  dispositif,  rien  ne  limite  le  courant  électrique  en- 

w  tre  l'anode  et  les  grilles  et  le  dispositif  risque  alors 
d'être  détruit. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  remédier  à 
cet  inconvénient. 

Elle  a  tout  d'abord  pour  objet  un  dispositif  d'affi- 
15  chage  à  micropointes,  ce  dispositif  comprenant  un 

premier  substrat  électriquement  isolant  portant  une 
anode  cathodoluminescente  et  un  deuxième  substrat 
électriquement  isolant  portant,  en  regard  du  premier 
substrat  : 

20  -  une  première  série  d'électrodes  parallèles 
jouant  le  rôle  de  conducteurs  cathodiques  et 
portant  des  micropointes  ("microtips")  en  maté- 
riau  émetteur  d'électrons, 

-  une  couche  électriquement  isolante  sur  ces 
25  conducteurs  cathodiques, 

-  une  deuxième  série  d'électrodes  parallèles 
jouant  le  rôle  de  grilles,  placées  sur  cette  cou- 
che  isolante  et  faisant  un  angle  avec  les 
conducteurs  cathodiques,  des  trous  étant  for- 

30  més  dans  la  couche  isolante  et  les  grilles  pour 
le  passage  des  micropointes, 

ce  dispositif  étant  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  en 
outre,  sur  les  grilles,  une  couche  mince  électrique- 
ment  isolante,  pour  limiter  le  courant  électrique  sus- 

35  ceptible  de  circuler  entre  l'anode  cathodolumines- 
cente  et  les  grilles  et  empêcher  la  survenance  d'un 
arc  électrique  entre  cette  anode  et  ces  grilles,  cette 
couche  mince  comportant  aussi  des  trous  en  regard 
des  micropointes,  et  en  ce  que  ladite  couche  mince 

40  électriquement  isolante  est  associée  à  des  moyens 
aptes  à  éviter  la  perturbation,  par  cette  couche  mince 
électriquement  isolante,  du  champ  électrique  créé 
entre  les  micropointes  et  les  grilles. 

L'utilisation  d'une  telle  couche  mince  sur  les  gril- 
45  les  du  dispositif  permet  de  diminuer  fortement  les  ris- 

ques  de  mauvais  fonctionnement  de  ce  dernier  même 
en  cas  de  défaut  de  nature  électrique. 

De  préférence,  les  moyens  aptes  à  éviter  la  per- 
turbation  du  champ  électrique  comprennent  une  au- 

50  tre  couche  mince  qui  recouvre  ladite  couche  mince 
isolante  et  qui  est  suffisamment  conductrice  pour 
permettre  l'écoulement  de  charges  électriques  para- 
sites  susceptibles  d'être  créées  pendant  le  fonction- 
nement  du  dispositif  et  qui  comporte  aussi  des  trous 

55  en  regard  des  micropointes. 
Cette  autre  couche  mince  qui  présente  une 

conductivité  électrique  suffisante  pour  permettre 
l'écoulement  des  charges  peut  être  conductrice  mais, 
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de  préférence,  elle  est  résistive  pour  permettre  seu- 
lement  cet  écoulement. 

L'épaisseur  totale  de  la  ou  des  couches  minces 
formées  sur  les  grilles  peut  être  comprise  par  exem- 
ple  entre  quelques  dizaines  de  nanomètres  et  quel- 
ques  centaines  de  nanomètres. 

De  préférence  également,  le  diamètre  des  trous 
formés  dans  ladite  couche  mince  isolante  est  supé- 
rieur  au  diamètre  des  trous  formés  dans  les  grilles 
pour  éviter  la  perturbation  du  champ  électrique  créé 
entre  les  micropointes  et  les  grilles,  cette  couche  min- 
ce  isolante  étant  ainsi  surgravée. 

Ainsi,  ladite  couche  mince  isolante  peut  être  sur- 
gravée  et/ou  recouverte  de  la  couche  suffisamment 
conductrice  pour  permettre  l'écoulement  de  charges 
électriques  parasites. 

Ceci  permet  d'éviter  l'accumulation  de  charges 
parasites  au  voisinage  des  micropointes  pendant  le 
fonctionnement  du  dispositif. 

Le  dispositif  objet  de  l'invention  peut  comporter, 
sur  les  grilles,  une  couche  mince  isolante,  par  exem- 
ple  en  silice  ou  en  nitrure  de  silicium,  et  une  couche 
résistive,  par  exemple  en  silicium  résistif  ou  en  Sn02. 

Selon  un  mode  de  réalisation  préféré  du  dispositif 
objet  de  l'invention,  ce  dispositif  comprend  en  outre 
une  couche  résistive  qui  est  interposée  entre  chaque 
conducteur  cathodique  et  les  micropointes  corres- 
pondantes,  ces  dernières  reposant  ainsi  sur  cette 
couche  résistive. 

Une  telle  couche  résistive  est  du  genre  de  celles 
qui  sont  décrites  dans  les  documents  (2)  et  (3)  men- 
tionnés  plus  haut. 

La  présente  invention  a  également  pour  objet  un 
procédé  de  fabrication  du  dispositif  d'affichage  à  mi- 
cropointes  qui  fait  également  l'objet  de  l'invention, 
procédé  selon  lequel  on  forme  ladite  anode  cathodo- 
luminescente  sur  le  premier  substrat,  et  on  forme  sur 
le  deuxième  substrat  les  conducteurs  cathodiques, 
ladite  couche  électriquement  isolante,  une  couche  de 
grille  destinée  à  la  formation  des  grilles,  les  trous  puis 
les  micropointes,  ce  procédé  étant  caractérisé  en  ce 
qu'on  forme  en  outre  ladite  couche  mince  électrique- 
ment  isolante  sur  la  couche  de  grille  et  en  ce  que  la- 
dite  couche  mince  électriquement  isolante  est  asso- 
ciée  à  des  moyens  aptes  à  éviter  la  perturbation,  par 
cette  couche  mince  électriquement  isolante,  du 
champ  électrique  créé  entre  les  micropointes  et  les 
grilles. 

Dans  le  procédé  objet  de  l'invention,  la  couche  de 
grille  est  gravée  pourformer  les  grilles,  avantageuse- 
ment  avant  la  formation  des  trous  et  de  la  couche  min- 
ce. 

Selon  un  mode  de  mise  en  oeuvre  particulier  du 
procédé  objet  de  l'invention,  ladite  couche  mince 
électriquement  isolante  est  formée  avant  les  trous. 

On  peut  former  en  outre,  sur  ladite  couche  mince 
électriquement  isolante,  une  autre  couche  mince  qui 
est  suffisamment  conductrice  pour  permettre  l'écou- 

lement  de  charges  électriques  parasites  susceptibles 
d'être  créées  pendant  le  fonctionnement  du  disposi- 
tif. 

Cette  autre  couche  mince,  qui  est  suffisamment 
5  conductrice  pour  permettre  l'écoulement  de  charges 

électriques  parasites,  peut  être  formée  avant  ou 
avantageusement  après  l'étape  de  formation  des 
trous. 

U  ne  couche  de  protection  peut  être  formée  sur  la- 
10  dite  couche  mince  électriquement  isolante  soit  direc- 

tement  soit  par  dessus  ladite  autre  couche  mince  suf- 
fisamment  conductrice  pour  permettre  l'écoulement 
des  charges  lorsqu'elle  existe. 

Cette  couche  de  protection  peut  être  déposée 
15  avant  ou  avantageusement  après  la  formation  des 

trous. 
Cette  couche  de  protection  peut  être  éliminée 

par  gravure  après  l'étape  de  formation  des  micropoin- 
tes. 

20  En  variante,  cette  couche  de  protection  n'est  pas 
éliminée  ou  n'est  que  partiellement  éliminée  après 
l'étape  de  formation  des  micropointes. 

La  ou  les  couches  formées  pardessus  les  grilles, 
qui  sont  résistives  ou  conductrices,  peuvent  être  dé- 

25  posées  après  la  réalisation  des  trous. 
La  présente  invention  sera  mieux  comprise  à  la 

lecture  de  la  description  d'exemples  de  réalisation 
donnés  ci-après  à  titre  purement  indicatif  et  nulle- 
ment  limitatif,  en  faisant  référence  aux  dessins  an- 

30  nexés  sur  lesquels  : 
-  la  figure  1  est  une  vue  schématique  et  partielle 

d'un  dispositif  d'affichage  à  micropointes 
connu, 

-  la  figure  2  est  une  vue  schématique  et  partielle 
35  d'un  dispositif  d'affichage  à  micropointes 

conforme  à  la  présente  invention, 
-  la  figure  3  est  une  vue  schématique  et  partielle 

d'un  autre  dispositif  conforme  à  la  présente  in- 
vention,  dans  lequel  une  couche  résistive  est 

40  formée  sur  les  conducteurs  cathodiques, 
-  la  figure  4  est  une  vue  schématique  et  partielle 

d'un  autre  dispositif  conforme  à  l'invention 
dans  lequel  la  couche  isolante  qui  est  formée 
sur  les  grilles  est  surgravée,  et 

45  -  la  figure  5  est  une  vue  schématique  et  partielle 
d'un  autre  dispositif  conforme  à  l'invention 
dans  lequel  une  fine  couche  électriquement 
conductrice  est  déposée  après  gravure  des 
trous  du  dispositif. 

50  Sur  la  figure  1  ,  on  a  représenté,  de  façon  sché- 
matique  et  partielle  un  dispositif  connu  d'affichage  à 
micropointes. 

Ce  dispositif  connu  comprend  une  anode  catho- 
doluminescente  formée  sur  un  substrat  en  verre  2  et 

55  comportant  une  couche  conductrice  et  transparente 
4,  par  exemple  en  ITO  et,  sur  cette  couche  4,  une  cou- 
che  6  de  poudre  luminescente. 

Le  dispositif  de  la  figure  1  comprend  aussi  une 
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source  d'électrons  à  micropointes  formée  sur  un  au- 
tre  substrat  8  isolant  et  comprenant  des  conducteurs 
cathodiques  tels  que  le  conducteur  10,  une  couche 
isolante  12  formée  sur  ces  conducteurs  cathodiques 
et  des  gri  Iles  telles  que  la  gri  Ile  1  4,  formées  sur  la  cou- 
che  isolante  12  et  perpendiculaires  aux  conducteurs 
cathodiques  10. 

Des  micropointes  telles  que  la  micropointe  16 
sont  formées  sur  ces  derniers,  dans  des  trous  1  7  réa- 
lisés  dans  les  grilles  et  la  couche  isolante  12. 

De  plus,  des  espaceurs  tels  que  l'espaceur  18 
sont  disposés  entre  l'anode  cathodoluminescente  et 
les  grilles  pour  maintenir  la  rigidité  du  dispositif  lors- 
que  le  vide  est  fait  entre  l'anode  cathodoluminescen- 
te  et  la  source  d'électrons  à  micropointes. 

Dans  ce  dispositif,  rien  n'est  prévu,  en  cas  de  dé- 
faut  d'isolation  électrique,  pour  limiter  le  courant  élec- 
trique  I  entre  l'anode  et  les  grilles,  entre  l'anode  et  les 
micropointes,  et  entre  les  micropointes  et  les  grilles. 

Un  tel  dispositif  est  extrêmement  sensible  aux 
courts-circuits,  très  instable  et  difficile  à  maîtriser. 

Le  dispositif  conforme  à  l'invention,  qui  est  sché- 
matiquement  et  partiellement  représenté  sur  la  figure 
2  diffère  du  dispositif  de  la  figure  1  par  le  fait  qu'il 
comprend  en  outre  une  couche  20  électriquement 
isolante,  formée  sur  les  grilles  et  percée  en  regard 
des  micropointes,  cette  couche  20  étant  prévue  pour 
limiter  le  courant  entre  l'anode  et  les  grilles. 

Le  dispositif  de  la  figure  2  comprend  aussi  une 
couche  21  qui  recouvre  la  couche  20  et  qui  est  suffi- 
samment  conductrice  pour  permettre  l'écoulement 
de  charges  électriques  parasites  susceptibles  d'être 
créées  pendant  le  fonctionnement  du  dispositif  et  qui 
comporte  aussi  des  trous  en  regard  des  micropointes. 

Cette  couche  21  évite  la  perturbation,  par  la  cou- 
che  20,  du  champ  électrique  créé  entre  les  micropoin- 
tes  et  les  grilles  lorsque  le  dispositif  fonctionne. 

Dans  une  variante  non  représentée,  la  couche  21 
n'existe  pas  et,  pour  éviter  la  perturbation  du  champ 
électrique,  le  diamètre  des  trous  formés  dans  la  cou- 
che  20  est  supérieur  à  celui  des  trous  formés  dans  les 
grilles. 

On  peut  aussi  réaliser  un  dispositif  conforme  à 
l'invention  dans  lequel  à  la  fois  la  couche  21  existe  et 
cette  condition  sur  les  diamètres  est  réalisée. 

On  a  symbolisé  par  une  flèche  en  pointillés  sur 
la  figure  2  le  courant  limité  i  entre  l'anode  et  les  gril- 
les. 

Cette  limitation  constitue  déjà  une  amélioration 
très  importante. 

Cependant,  rien  n'est  encore  prévu  pour  limiter  le 
courant  entre  l'anode  et  les  micropointes  et  entre  les 
grilles  et  les  micropointes. 

C'est  pourquoi  l'invention  est  de  préférence  appli- 
quée  aux  dispositifs  d'affichage  à  micropointes  dont 
la  source  d'électrons  comporte  une  couche  résistive 
entre  les  conducteurs  cathodiques  et  les  micropoin- 
tes  qui  reposent  sur  cette  couche  résistive. 

Une  telle  source  d'électrons  est  décrite  dans  les 
documents  (2)  et  (3)  mentionnés  plus  haut. 

La  figure  3  est  une  vue  schématique  et  partielle 
d'un  dispositif  conforme  à  l'invention  qui  comprend 

5  une  telle  couche  résistive  entre  les  conducteurs 
cathodiques  et  les  micropointes. 

Ce  dispositif  de  la  figure  3  se  distingue  du  dispo- 
sitif  de  la  figure  2  par  le  fait  qu'il  comprend  en  outre 
une  couche  résistive  22  entre  la  couche  isolante  12 

w  et  les  conducteurs  cathodiques  24  qui  sont  ici  maillés 
comme  dans  le  document  (3). 

Grâce  à  la  couche  isolante  20  formée  sur  les  gril- 
les  et  à  la  couche  résistive  formée  sur  les  conduc- 
teurs  cathodiques,  tous  les  courants  i  (entre  l'anode 

15  et  les  grilles,  entre  l'anode  et  les  micropointes  et  en- 
tre  ces  micropointes  et  les  grilles)  sont  maîtrisés  et  li- 
mités. 

Le  dispositif  est  ainsi  protégé  contre  tout  risque 
de  court-circuit. 

20  L'avantage  le  plus  important  de  l'invention  est  de 
permettre  d'accroître  la  tension  d'anode  et,  éventuel- 
lement,  de  diminuer  l'espace  entre  l'anode  et  la  sour- 
ce  d'électrons  à  micropointes  sans  risque  d'accident 
électrique  susceptible  de  détruire  le  dispositif. 

25  On  donne  ci-après,  à  titre  purement  indicatif  et 
nullement  limitatif,  en  faisant  référence  aux  figures  4 
et  5,  quelques  exemples  d'un  procédé  de  fabrication 
de  dispositifs  d'affichage  à  micropointes  conformes 
à  l'invention. 

30  Dans  ces  exemples  : 
-  les  conducteurs  cathodiques,  tels  que  le 

conducteur  cathodique  24  sont  en  niobium,  ont 
une  épaisseur  de  0,2  et  une  structure  en 
treillis  avec  par  exemple  des  mailles  carrées 

35  dont  le  pas  vaut  25  et  ces  conducteurs 
cathodiques  sont  gravés  pourformerles  colon- 
nes  du  dispositif, 

-  la  couche  résistive  22  est  en  silicium  amorphe 
dopé  au  phosphore,  elle  est  déposée  sur  les 

40  conducteurs  cathodiques  et  l'épaisseur  de  cet- 
te  couche  résistive  est  de  l'ordre  de  1  ^m, 

-  la  couche  isolante  12  est  en  silice,  elle  est  dé- 
posée  sur  la  couche  résistive  22  en  silicium  et 
l'épaisseur  de  cette  couche  isolante  12  est 

45  également  de  l'ordre  de  1  ^m,  et 
-  une  couche  métallique  14  en  niobium  formant 

la  couche  de  grille  est  déposée  sur  cette  cou- 
che  isolante  12  en  silice  et  l'épaisseur  de  cette 
couche  métallique  est  de  l'ordre  de  0,4  ^m,  cet- 

50  te  couche  métallique  en  niobium  étant  gravée 
pour  former  les  grilles  suivant  les  lignes  du  dis- 
positif. 

Dans  un  premier  exemple  du  procédé,  une  cou- 
che  isolante  26  en  silice  (figure  4)  est  déposée  sur  les 

55  grilles. 
L'épaisseur  de  cette  couche  26  est  par  exemple 

égale  à  0,2  ^m. 
Cette  couche  26  est  réalisable  par  dépôt  chimi- 
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que  en  phase  vapeur,  par  pulvérisation  cathodique  ou 
par  toute  autre  méthode  de  dépôt  de  couches  minces. 

Une  fine  couche  suffisamment  conductrice  28, 
par  exemple  en  niobium,  en  molybdène  ou  encore  en 
Sn02,  est  déposée  sur  cette  couche  de  silice  26  pour 
permettre  la  réalisation  des  micropointes  et  éventuel- 
lement  l'écoulement  des  charges  parasites  au  cours 
du  fonctionnement  du  dispositif  lorsque  cette  couche 
est  conservée. 

L'épaisseur  de  cette  couche  28  est  par  exemple 
égale  à  50  nm. 

Cette  couche  28  est  de  préférence  formée  par 
évaporation  au  moyen  d'un  canon  à  électrons  ou  par 
pulvérisation. 

Dans  l'exemple  considéré,  où  l'on  utilise  des 
conducteurs  cathodiques  formant  des  mailles,  des 
trous,  dont  le  diamètre  est  de  l'ordre  de  1,4  ^m,  sont 
gravés  dans  la  fine  couche  conductrice  28,  la  couche 
isolante  12,  la  couche  de  grille  14  et  la  couche  isolan- 
te  26,  à  l'intérieur  des  mailles  des  conducteurs  catho- 
diques,  ou  plus  exactement  à  l'aplomb  des  domaines 
que  délimitent  ces  mailles. 

On  peut  utiliser  un  procédé  de  gravure  humide  ou 
un  procédé  de  gravure  sèche. 

De  préférence,  on  utilise  un  procédé  de  gravure 
ionique  réactive  pour  graver  les  couches  métalliques 
et  les  couches  isolantes. 

De  préférence  également,  on  réalise  une  sur-gra- 
vure  chimique  de  la  silice  de  la  couche  12,  cette  sur- 
gravure  étant  par  exemple  de  quelques  centaines  de 
nanomètres  (longueur  e  de  la  figure  4),  ce  qui  permet 
d'agrandir  les  trous  au  niveau  de  cette  couche  12. 

Un  tel  procédé  de  sur-gravure  est  connu  et  per- 
met  d'éviter  la  métallisation  des  bords  des  trous  dans 
la  silice  au  cours  de  la  réalisation  des  micropointes. 

Avantageusement  une  sur-gravure  de  la  couche 
26  est  réalisée  afin  de  permettre  de  dégager  les  gril- 
les  autour  des  trous  30  et  donc  d'éviter  une  perturba- 
tion  du  champ  électrique  (lors  du  fonctionnement  du 
dispositif)  entre  les  micropointes  16  et  les  grilles,  cet- 
te  perturbation  étant  provoquée  par  un  phénomène 
de  charge  de  la  couche  isolante  26. 

Il  est  possible  de  réaliser  en  même  temps  les  sur- 
gravures  des  couches  12  et  26  lorsque  celles-ci  sont 
faites  du  même  matériau,  ce  qui  est  le  cas  dans 
l'exemple  décrit. 

Les  micropointes  16  sont  ensuite  réalisées  selon 
le  procédé  décrit  dans  le  document  (1)  mentionné 
plus  haut. 

La  fine  couche  conductrice  28  de  protection  per- 
met 

-  une  meilleure  adhérence  d'une  couche  de 
nickel  (non  représentée)  qui  est  utilisée  lors  de 
l'élaboration  des  micropointes  (voir  le  docu- 
ment  (1)) 

-  l'assurance  de  la  continuité  électrique  pendant 
la  phase  de  dissolution  électrochimique  du 
nickel. 

Une  fois  les  micropointes  réalisées,  les  prises  de 
contact  des  conducteurs  de  lignes  et  des  conducteurs 
de  colonnes  sont  dégagées  si  nécessaire. 

La  fine  couche  conductrice  28  peut  éventuelle- 
5  ment  être  éliminée  par  une  gravure  appropriée. 

On  décrit  maintenant  un  autre  exemple  de  procé- 
dé  en  faisant  référence  à  la  figure  5. 

Dans  cet  exemple,  la  fine  couche  conductrice 
(suffisamment  conductrice  pour  permettre  l'écoule- 

10  ment  des  charges)  peut  être  déposée  après  gravure 
des  trous,  auquel  cas  le  fond  des  trous  est  recouvert 
par  cette  couche. 

La  figure  5  illustre  schématiquement  et  partielle- 
ment  ce  cas  où  la  fine  couche  conductrice  28  est  dé- 

15  posée  après  gravure  des  trous  et  l'on  voit  que  le  fond 
des  trous  est  recouvert  par  cette  fine  couche  conduc- 
trice  28  (qui  recouvre  la  couche  isolante  26  en  silice 
déjà  mentionnée  dans  la  description  de  la  figure  4). 

On  voit  aussi  sur  la  figure  5  que  les  micropointes 
20  16  sont  ainsi  au-dessus  de  la  fine  couche  conductri- 

ce. 
Le  dépôt  de  la  fine  couche  conductrice,  après 

gravure  des  trous,  permet  d'éviter  la  gravure  de  cette 
couche. 

25 

Revendications 

1  .  Dispositif  d'affichage  à  micropointes,  ce  disposi- 
30  tif  comprenant  un  premier  substrat  électrique- 

ment  isolant  (2)  portant  une  anode  cathodolumi- 
nescente  (4,  6)  et  un  deuxième  substrat  électri- 
quement  isolant  (8)  portant,  en  regard  du  premier 
substrat  (2)  : 

35  -  une  première  série  d'électrodes  parallèles 
jouant  le  rôle  de  conducteurs  cathodiques 
(10,  24)  et  portant  des  micropointes  (16)  en 
matériau  émetteur  d'électrons, 

-  une  couche  électriquement  isolante  (12) 
40  sur  ces  conducteurs  cathodiques, 

-  une  deuxième  série  d'électrodes  parallèles 
jouant  le  rôle  de  grilles  (14),  placées  sur 
cette  couche  isolante  (12)  et  faisant  un  an- 
gle  avec  les  conducteurs  cathodiques,  des 

45  trous  (17,  30)  étant  formés  dans  la  couche 
isolante  et  les  grilles  pour  le  passage  des 
micropointes, 

ce  dispositif  étant  caractérisé  en  ce  qu'il 
comprend  en  outre,  sur  les  grilles,  une  couche 

50  mince  (20,  26)  électriquement  isolante,  pour  limi- 
ter  le  courant  électrique  susceptible  de  circuler 
entre  l'anode  cathodoluminescente  et  les  grilles 
et  empêcher  la  survenance  d'un  arc  électrique 
entre  cette  anode  et  ces  grilles,  cette  couche 

55  mince  comportant  aussi  des  trous  en  regard  des 
micropointes  et  en  ce  que  ladite  couche  mince 
électriquement  isolante  est  associée  à  des 
moyens  aptes  à  éviter  la  perturbation,  par  cette 
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couche  mince  électriquement  isolante,  du  champ 
électrique  créé  entre  les  micropointes  et  les  gril- 
les. 

dant  le  fonctionnement  du  dispositif. 

8.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  6  et  7,  caractérisé  en  ce  qu'on  forme  sur  la 
couche  mince  la  plus  externe  réalisée  sur  les  gril- 
les  une  couche  protectrice. 

9.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  7  et  8,  caractérisé  en  ce  que  la  ou  les  cou- 
ches  formées  par-dessus  les  grilles,  qui  sont  ré- 
sistives  ou  conductrices,  sont  déposées  après  la 
réalisation  des  trous. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en  5 
ce  que  les  moyens  aptes  à  éviter  la  perturbation 
du  champ  électrique  comprennent  une  autre  cou- 
che  mince  (28)  qui  recouvre  ladite  couche  mince 
isolante  et  qui  est  suffisamment  conductrice  pour 
permettre  l'écoulement  de  charges  électriques  10 
parasites  susceptibles  d'être  créées  pendant  le 
fonctionnement  du  dispositif  et  qui  comporte  aus- 
si  des  trous  en  regard  des  micropointes. 

3.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica-  15 
tions  1  et  2,  caractérisé  en  ce  que  le  diamètre  des 
trous  formés  dans  ladite  couche  mince  isolante 
(26)  est  supérieur  au  diamètre  des  trous  formés 
dans  les  grilles,  pour  éviter  la  perturbation  du 
champ  électrique  créé  entre  les  micropointes  et  20 
les  grilles,  cette  couche  mince  isolante  étant  ainsi 
surgravée. 

4.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  3,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  en  25 
outre  une  couche  résistive  (22)  qui  est  interposée 
entre  chaque  conducteur  cathodique  et  les  mi- 
cropointes  (16)  correspondantes,  ces  dernières 
reposant  ainsi  sur  cette  couche  résistive. 

30 
5.  Procédé  de  fabrication  du  dispositif  d'affichage  à 

micropointes  selon  la  revendication  1,  procédé 
selon  lequel  on  forme  ladite  anode  cathodolumi- 
nescente  (4,  6)  sur  le  premier  substrat  (2),  et  on 
forme  sur  le  deuxième  substrat  (8)  les  conduc-  35 
teurs  cathodiques  (10,  24),  ladite  couche  électri- 
quement  isolante  (12),  une  couche  de  grille  (14) 
destinée  à  la  formation  des  grilles,  les  trous  (17, 
30)  puis  les  micropointes  (16),  ce  procédé  étant 
caractérisé  en  ce  qu'on  forme  en  outre  ladite  cou-  40 
che  mince  (20,  26)  électriquement  isolante  sur  la 
couche  de  grille  et  en  ce  que  ladite  couche  mince 
électriquement  isolante  est  associée  à  des 
moyens  aptes  à  éviter  la  perturbation,  par  cette 
couche  mince  électriquement  isolante,  du  champ  45 
électrique  créé  entre  les  micropointes  et  les  gril- 
les. 

6.  Procédé  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en 
ce  que  ladite  couche  mince  électriquement  iso-  50 
lante  (26)  est  formée  avant  les  trous. 

7.  Procédé  selon  la  revendication  6,  caractérisé  en 
ce  qu'on  forme  en  outre,  sur  ladite  couche  mince 
électriquement  isolante  (26),  une  autre  couche  55 
mince  (28)  qui  est  suffisamment  conductrice 
pour  permettre  l'écoulement  de  charges  électri- 
ques  parasites  susceptibles  d'être  créées  pen- 
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